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TITRE III : Conditions d’accès au diplôme 
 
Article D811-140   
I.- Le brevet de technicien supérieur agricole est préparé en 
formation scolaire dans :  
a) Des établissements publics locaux et nationaux de 
l'enseignement technologique agricole et de l'enseignement 
supérieur agronomique ;  
b) Des établissements privés ayant passé, pour la formation 
considérée, un contrat au titre des articles L. 813-8 et L. 813-
9 ;  
c) Des établissements relevant d'autres ministères, après avis 
du Conseil national de l'enseignement agricole en fonction 
de critères spécifiques sur la base d'une convention passée 
avec le ministère de l'agriculture et de la forêt ;  
d) Tout autre établissement privé.  
II.-Le brevet de technicien supérieur agricole sanctionne un 
enseignement technologique supérieur court.  
Le cycle de formation scolaire dure deux années et comporte 
au moins douze semaines de stage, dont au moins deux 
semaines sont à prendre sur le temps de congé scolaire.  
En vue de prendre en compte certaines situations 
particulières, notamment en matière de coopération 
internationale, le ministre de l'agriculture peut, à titre 
dérogatoire, modifier par arrêté la durée du cycle de 
formation.  
III.-L'admission dans une section préparatoire au brevet de 
technicien supérieur agricole de l'enseignement public par la 
voie scolaire est organisée sous l'autorité du directeur 
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt qui 
définit, avec les chefs d'établissements d'accueil, les 
conditions de la mise en place et du déroulement de la 
procédure d'admission. Elle est prononcée par le chef 
d'établissement d'accueil, après qu'une commission 
d'admission, constituée par celui-ci et comprenant 
principalement des professeurs de la section demandée, a 
apprécié la candidature de chaque étudiant postulant.  
1° L'admission est de droit : 
-pour les élèves et les apprentis qui, ayant préalablement fait 
acte de candidature dans les formes et délais prévus par le 
directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt, obtiennent la même année une mention " très bien " ou 
" bien " au baccalauréat général, professionnel ou 
technologique dont le champ professionnel correspond à 
celui de la section de technicien demandée ; 
-pour les élèves ou les apprentis qui obtiennent une mention 
" très bien " ou " bien " au baccalauréat général, 
professionnel ou technologique et qui ont été préalablement 
inscrits en liste supplémentaire ou refusée dans la section de 
technicien supérieur demandée. Dans ce cas, le directeur 
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 
prononce l'affectation dans la section demandée ou dans une 
autre section du même champ professionnel ;  
2° Font l'objet d'un examen prioritaire par la commission 
d'admission de l'établissement les candidats : 
-titulaires du baccalauréat technologique ; 

-titulaires du baccalauréat professionnel ; 
-titulaires du baccalauréat général ; 
-titulaires du brevet de technicien agricole ; 
-titulaires du brevet de technicien ; 
-titulaires d'un titre ou diplôme de niveau IV enregistré dans 
le répertoire national des certifications professionnelles de la 
Commission nationale de la certification professionnelle ; 
-titulaires du diplôme d'accès aux études universitaires.  
3° Font également l'objet d'un examen par la commission 
d'admission de l'établissement : 
-les candidats ayant accompli la scolarité complète 
conduisant à l'un des grades, titres ou diplômes précités et 
dont les aptitudes auront été reconnues suffisantes par la 
commission d'admission de l'établissement ; 
-les apprentis et candidats par la voie de la formation 
professionnelle continue ayant suivi une formation complète 
conduisant à l'un des grades, titres ou diplômes précités ; 
-les candidats par la voie de la formation professionnelle 
continue justifiant de l'équivalent de deux années d'activité 
professionnelle à temps plein à la date du début de la 
formation. La condition d'activité professionnelle s'apprécie 
au début de la formation ; 
-les candidats ayant suivi une formation à l'étranger. Dans ce 
cas, la décision d'admission est prononcée par le directeur 
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt après 
avis de la commission d'admission de l'établissement.  
4° Peuvent accéder à des formations aménagées par décision 
du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de 
la forêt et après avis de la commission d'admission de 
l'établissement :  
a) Des étudiants ayant suivi en totalité l'enseignement des 
classes préparatoires aux grandes écoles ;  
b) Des titulaires de brevet de technicien supérieur agricole, 
de brevet de technicien supérieur, de diplôme universitaire 
de technologie, diplôme d'études universitaires générales et 
de diplômes d'études universitaires de sciences et techniques.  
La durée de ces formations aménagées ne peut être ramenée 
à moins d'une année scolaire. 
 
Article D811-141 
I. - Le diplôme du brevet de technicien supérieur agricole est 
délivré à la suite d'un examen public ou selon d'autres 
modalités fixées aux articles D. 811-142, D. 811-159 et D. 
811-160. 
Pour se présenter à l'examen du brevet de technicien 
supérieur agricole par la voie scolaire, les candidats doivent : 
a) Soit avoir suivi la scolarité complète définie par l'arrêté 
ministériel mentionné au II de l'article D. 811-139. 
Pour les établissements privés assurant des formations selon 
les modalités définies à l'article L. 813-9, la formation 
comprend une durée totale d'au moins 80 semaines dont 1 
400 heures minimum de cours, travaux pratiques, travaux 
dirigés effectués dans le centre de formation ; 
b) Soit avoir été admis directement en seconde année d'une 
section préparatoire au brevet de technicien supérieur 
agricole dans les conditions prévues aux a et b du III de 
l'article D. 811-140 et avoir suivi la formation. 
II. - Pour se présenter à l'examen du brevet de technicien 
supérieur agricole au titre de candidat libre, les candidats 



 

 
 

doivent avoir occupé un emploi de niveau technicien dans un 
secteur professionnel correspondant aux finalités du diplôme 
pendant l'équivalent d'au moins trois années d'activité 
professionnelle à temps plein au moment où ils se présentent 
à la première épreuve de l'examen ouvrant droit à la 
délivrance du diplôme. 
 
Article D811-142 
I.- L'examen conduisant à la délivrance du brevet de 
technicien supérieur agricole est organisé sous la forme 
d'épreuves dont l'objet est de valider les acquis du candidat 
par rapport à l'ensemble des référentiels du diplôme.  
Un arrêté du ministre de l'agriculture fixe pour chaque 
option et, éventuellement, spécialité, la liste, la nature, la 
durée et le coefficient des épreuves. 
L'examen mentionné au premier alinéa du présent article est 
organisé dans un cadre national, en une seule session 
normale annuelle, selon des modalités fixées par le ministre 
de l'agriculture.  
Cependant, des épreuves de remplacement peuvent être 
organisées à l'intention des candidats régulièrement inscrits à 
la session normale et empêchés de s'y présenter, soit pour 
raison de santé dûment constatée, soit pour obligations 
militaires dûment certifiées, soit pour cause de force majeure 
dûment justifiée et laissée à l'appréciation du ministre de 
l'agriculture.  
II.- L'examen en vue de l'attribution du diplôme comporte 
deux groupes d'épreuves à coefficient, écrites, orales et 
pratiques. Chacune d'elles sanctionne les capacités, savoir et 
savoir-faire à acquérir dans un ou plusieurs domaines. Leur 
définition est commune à toutes les catégories de candidats.  
Le premier groupe est constitué de deux épreuves organisées 
en fin de formation ayant pour objet le contrôle de l'atteinte 
des objectifs terminaux de la formation.L'une d'entre elles au 
moins présente un caractère de synthèse significatif de 
l'option ou de la spécialité du diplôme.  
Le deuxième groupe est constitué de six épreuves au 
maximum organisées en fin de formation. Elles ont pour 
objet le contrôle de l'atteinte des objectifs d'un ou plusieurs 
modules, à l'intérieur d'un domaine. Elles prennent la forme, 
dans les établissements préalablement habilités à cet effet, de 
contrôles certificatifs en cours de formation assurés par les 
formateurs, selon les dispositions prévues au III ci-après.  
III.- Les contrôles certificatifs en cours de formation 
s'effectuent selon des modalités fixées par arrêté du ministre 
de l'agriculture. Les établissements publics ou privés ayant 
passé pour la filière concernée un contrat au titre des articles 
L. 813-8 et L. 813-9 et dispensant une formation scolaire ou 
les établissements mentionnés au d du I de l'article D. 811-
140 doivent, pour mettre en oeuvre le contrôle certificatif en 
cours de formation, avoir obtenu préalablement au début de 
la formation une habilitation du directeur régional de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt .  
Cette habilitation est donnée, sur demande de 
l'établissement, pour une filière. Les conditions de 
délivrance et de retrait de l'habilitation sont fixées par un 
arrêté du ministre de l'agriculture.  
IV.- Si des anomalies dans l'organisation ou les résultats du 
contrôle certificatif en cours de formation sont constatées par 
le jury, celui-ci peut décider de refuser le bénéfice de ce 
contrôle aux candidats concernés.  
En cas d'invalidation du contrôle certificatif en cours de 
formation d'un module, les candidats sont soumis à l'épreuve 

finale du deuxième groupe correspondante prévue au II ci-
dessus. 
V.- Outre les candidats des établissements non habilités à 
mettre en oeuvre le contrôle certificatif en cours de 
formation, ne peuvent bénéficier de celui-ci :  
1° Les candidats ayant suivi un enseignement à distance ;  
2° Les candidats n'ayant pas bénéficié du contrôle certificatif 
en cours de formation pendant l'une des années d'un cycle de 
formation de deux ans ;  
3° Les candidats ajournés et redoublants n'ayant pas 
bénéficié du contrôle certificatif en cours de formation lors 
de leur formation précédente ;  
4° Les candidats relevant du II de l'article D. 811-141.  
Les candidats ajournés non redoublants ayant choisi de ne 
pas conserver le bénéfice des résultats du contrôle en cours 
de formation correspondant à une ou plusieurs épreuves du 
deuxième groupe sont soumis aux épreuves du deuxième 
groupe correspondantes.  
VI.-Le jury est nommé par arrêté du ministre de l'agriculture. 
Chaque jury national est présidé par un membre du Conseil 
général de l'alimentation, de l'agriculture et des espaces 
ruraux.  
Le jury est composé, pour deux tiers au moins, d'enseignants 
d'établissements agricoles publics ou privés, justifiant sans 
dérogation possible des titres ou diplômes requis pour 
enseigner dans une section préparatoire au brevet de 
technicien supérieur agricole, et, pour un tiers au maximum, 
d'employeurs et de salariés des professions concernées et de 
personnalités compétentes, dont au moins un membre de 
l'enseignement supérieur.  
En aucun cas, le jury ne peut comprendre moins de la moitié 
d'agents rémunérés par l'Etat. Si l'une de ces proportions 
n'est pas atteinte à la suite de l'absence d'un ou plusieurs de 
ses membres, le jury pourra néanmoins délibérer 
valablement.  
Le jury peut opérer en commission. Il est souverain dans ses 
évaluations et délibérations dans le cadre de la 
réglementation en vigueur.  
VII.-Le jury déclare admis, après délibération, les candidats 
ayant obtenu une moyenne supérieure ou égale à 10 sur 20, 
calculée sur l'ensemble des résultats des épreuves avec 
coefficient des groupes 1 et 2 auxquels s'ajoutent les points 
au-dessus de 10 de la note d'éducation physique et sportive 
et de la moyenne des modules d'initiative locale. Ces points 
supplémentaires sont multipliés par trois.  
Des mentions sont, le cas échéant, accordées après examen 
des dossiers individuels des intéressés.  
Sont éliminés, après examen des dossiers individuels et 
délibération du jury, les candidats ayant obtenu :  
a) Une moyenne inférieure à 9 sur 20, calculée sur 
l'ensemble des résultats des épreuves du groupe 1 ;  
b) Une note 0 à l'une des épreuves affectées d'un coefficient.  
VIII.-Les candidats qui ne peuvent subir l'épreuve 
d'éducation physique et sportive pour une raison de santé en 
sont dispensés à condition de produire un certificat délivré 
par un médecin de la santé publique concourant à l'exercice 
des tâches médico-scolaires.  
Les candidats mentionnés au II de l'article D. 811-141, au III 
de l'article D. 811-159 et au I de l'article D. 811-173 peuvent 
être dispensés, sur leur demande, de l'épreuve d'éducation 
physique et sportive.  
IX.- Pour leur attribuer, éventuellement, des points 
supplémentaires et prononcer leur admission, le jury procède 
à l'examen du dossier individuel des candidats dont la 



 

 
 

moyenne globale est supérieure à 9 sur 20, mais inférieure à 
celle exigée pour l'admission. 
X.- Un candidat ajourné peut sur sa demande conserver 
pendant les trois sessions suivant sa première candidature le 
bénéfice d'un résultat obtenu dans le cadre de l'examen à une 
ou plusieurs épreuves du premier groupe, du deuxième 
groupe ou des contrôles certificatifs correspondants.  
Lorsque ce candidat se représente à une session ultérieure, le 
diplôme lui est délivré dans les conditions décrites au VII ci-
dessus en fonction des notes dont il a demandé à conserver 
le bénéfice et des notes des épreuves à nouveau subies. Il ne 
pourra prétendre à une mention.  
XI.-Les candidats qui se présentent à l'examen au titre du II 
de l'article D. 811-141, du III de l'article D. 811-159 et du I 
de l'article D. 811-173, ainsi que les candidats qui ont été 
ajournés, conformément aux modalités du VII ci-dessus, 
peuvent choisir de subir l'examen épreuve par épreuve. Ces 
candidats ne peuvent composer à la même session dans la 
totalité des épreuves.  
Dans ce cas, le diplôme est délivré lorsque le candidat a 
obtenu une note supérieure ou égale à 10 sur 20 à chacune 
des épreuves de l'examen. Les attestations de réussite 
délivrées ont une durée de validité de cinq ans à compter de 
leur date de délivrance.  
Dès lors qu'un candidat ayant été ajourné, conformément aux 
dispositions du VII ci-dessus, s'inscrit pour subir à nouveau 
l'examen épreuve par épreuve, suivant les dispositions du 
présent article, les notes supérieures ou égales à 10 sur 20 
obtenues à une ou plusieurs épreuves dont il a demandé à 
conserver le bénéfice acquièrent une durée de validité de 
cinq ans à compter de leur date d'obtention.  
Un candidat ayant choisi de subir l'examen conformément 
aux dispositions du présent article mais n'ayant pas obtenu le 
diplôme ne peut, à une session ultérieure, se représenter à 
l'examen suivant les modalités prévues au VII ci-dessus. 
L'exigence d'un niveau de formation ou de l'équivalent de 
trois années d'activité professionnelle à temps plein pour les 
candidats mentionnés au II de l'article D. 811-141 est requise 
au moment où ils se présentent à la première épreuve de 
l'examen ouvrant droit à la délivrance du diplôme. 
L'arrêté ministériel prévu au II de l'article D. 811-139 fixe en 
tant que de besoin l'ordre dans lequel les épreuves 
constitutives de l'examen sont subies en fonction des 
spécificités de la formation.  
XII.-Les conditions dans lesquelles, d'une part, un candidat 
déjà titulaire d'un brevet de technicien supérieur agricole 
peut obtenir un brevet de technicien supérieur agricole d'une 
autre option ou spécialité, d'autre part, un candidat titulaire 
d'un brevet de technicien supérieur, d'un diplôme 
universitaire de technologie, d'un diplôme d'études 
universitaires générales ou d'un diplôme d'études 
universitaires de sciences et techniques peut obtenir un 
brevet de technicien supérieur agricole, sont fixées par arrêté 
du ministre de l'agriculture.  
Par dérogation, le ministre chargé de l'agriculture peut 
accorder des dispenses d'épreuve aux candidats titulaires de 
titres ou de diplômes autres que ceux mentionnés à l'alinéa 
précédent, obtenus après au moins trois années d'études 
supérieures.  
XIII.-Pour les étudiants à titre d'étranger non titulaires de 
diplômes français admis dans les classes de préparation au 
brevet de technicien supérieur agricole, la durée des 
épreuves écrites prévues dans les différentes options du 
brevet de technicien supérieur agricole et pour lesquelles un 

travail important de rédaction et de synthèse est demandé 
peut être prolongée d'un temps égal au plus au tiers de la 
durée normale de ces épreuves.  
La nature des épreuves concernées ainsi que la durée de la 
prolongation accordée sont fixées par le ministre de 
l'agriculture.  
Les sujets de ces épreuves demeurent communs à l'ensemble 
des candidats se présentant dans l'option ou la spécialité 
concernée. 
 
Article D811-142-1 
I. - L'obtention du brevet de technicien supérieur agricole 
emporte l'acquisition de 120 crédits européens. 
II. - Le chef d'établissement au sein duquel est implantée la 
section de technicien supérieur agricole délivre aux 
étudiants, après consultation du conseil de classe, une 
attestation descriptive du parcours de formation qu'ils ont 
suivi et des connaissances et compétences acquises. 
L'attestation descriptive est établie conformément au 
référentiel du diplôme correspondant à l'option ou à la 
spécialité mentionné au II de l'article D. 811-139, dans le 
respect des conditions prévues pour la description des 
parcours de formation dans la mise en oeuvre du système 
européen de crédits - ECTS - définie à l'article 5 du décret n° 
2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système 
français d'enseignement supérieur de la construction de 
l'Espace européen de l'enseignement supérieur. 
En outre, lorsqu'une ou plusieurs unités constitutives du 
référentiel du diplôme correspondant à l'option ou à la 
spécialité ont été validées sous forme ponctuelle ou par 
contrôle en cours de formation, l'attestation descriptive 
mentionne pour ces unités les crédits européens qui leur sont 
affectés dans la limite fixée au I pour l'obtention du brevet 
de technicien supérieur agricole. 
III. - En vue de faciliter la poursuite d'études et l'orientation 
des étudiants dans une autre formation de l'enseignement 
supérieur, des conventions de coopération pédagogique sont 
passées entre les établissements préparant au brevet de 
technicien supérieur agricole et des établissements, français 
ou étrangers. Ces conventions précisent, sur la base de 
l'attestation descriptive prévue au II, et en fonction des 
divers types d'études auxquelles peuvent postuler les 
étudiants issus des sections de techniciens supérieurs 
agricoles, les conditions de validation des acquis de ces 
étudiants dans le cadre des cursus de formation de 
l'établissement d'accueil. Elles prévoient, pour l'examen des 
dossiers individuels, l'organisation de commissions associant 
des représentants, d'une part, de l'établissement préparant au 
brevet de technicien supérieur agricole et, d'autre part, de 
l'établissement d'accueil, présidées par un enseignant-
chercheur désigné par le chef de l'établissement 
d'enseignement supérieur. 
 
Article D811-143 
Des arrêtés du ministre de l'agriculture précisent les 
conditions d'application des articles R. 811-137 à D. 811-
142. 
Extraits de l’arrêté Du 23 Juin 1997 fixant les conditions 
de délivrance du brevet supérieur agricole selon la 
modalité des unités capitalisables. 
 
Art.5  L’acquisition des unités capitalisables est attestée par 
un jury dont la composition est fixée conformément au 
règlement général du brevet de technicien supérieur agricole. 



 

 
 

Art 6 Chacune des unités capitalisables fait l’objet d’une 
attestation de réussite délivrée par le directeur régional de 
l’agriculture et de la forêt. La durée de validité de cette 
attestation est de cinq ans à compter de la délivrance de 
l'unité. 
Art. 7 Lorsqu’une unité, commune à plusieurs options du 
diplôme, est acquise au titre de l’une d’entre elles, elle est 
réputée acquise au titre des autres options. 
Art. 8 Les acquis reconnus au titre  de la validation par 
examen peuvent être pris en compte en cas de validation par 
unités capitalisables : un candidat postulant un brevet de 
technicien supérieur agricole par unités capitalisables et 
ayant acquis le bénéfice d’une épreuve de ce brevet de 
technicien supérieur agricole dans le cadre de l’examen peut 
se voir reconnaître la possession d’une unité capitalisable 
pour les cinq années suivant celles de l’examen, selon une 
correspondance fixée par arrêté du ministre chargé de 
l’agriculture. 
 
EXTRAITS DU CODE DE L’EDUCATION 
 
Article L.331-3  
Les fraudes commises dans les examens et les concours 
publics qui ont pour objet l’acquisition d’un diplôme délivré 
par l’Etat sont réprimées dans les conditions fixées par la loi 
du 23 décembre 1901 réprimant les fraudes dans les examens 
et concours publics. 
 
EXTRAITS DU CODE RURAL ET DE LA PÊCHE 
MARITIME 
 

Dispositions relatives aux examens et concours publics 
 
Article  D. 811.174 
Toute fraude, tentative de fraude, ou fausse déclaration 
commise lors de l’inscription à l’un des examens ou 
concours publics organisés par le ministre de l’agriculture ou 
placés sous la présidence d’un fonctionnaire désigné par lui, 
entraîne pour son auteur la nullité de cet examen ou de ce 
concours. Il en est de même en cas de fraude, de tentative de 
fraude ou de fausse déclaration commise au cours de cet 
examen ou de ce concours.  
 
Pour les BTSA ANABIOTEC, VO, STA, PA, PH, APV, 
GPN, TC, DATR, GDEA, AQUACULTURE, AP et 
GEMEAU, les dispositions suivantes du Code rural et de 
la pêche maritime s’appliquent :  
 
Article D 811-142 
II.- Le premier groupe est constitué de deux épreuves 
organisées en fin de formation ayant pour objet le contrôle 
de l'atteinte des objectifs terminaux de la formation. 'une 
d'entre elles au moins présente un caractère de synthèse 
significatif de l'option ou de la spécialité du diplôme.  
 
VII.-Le jury déclare admis, après délibération, les candidats 
ayant obtenu une moyenne supérieure ou égale à 10 sur 20, 
calculée sur l'ensemble des résultats des épreuves avec 
coefficient des groupes 1 et 2 auxquels s'ajoutent les points 
au-dessus de 10 de la note d'éducation physique et sportive 
et de la moyenne des modules d'initiative locale. Ces points 
supplémentaires sont multipliés par trois.


